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K’LUMI - NIGHT 
LE MARQUAGE PHOTO-LUMINESCENT PROFESSIONNEL HAUTE PERFORMANCE 

 
 

Qu’est ce que la photo-luminescence ? 
La photoluminescence est un phénomène qui consiste à : 
> Absorber la lumière du jour ou artificielle 
> Et la restituer dans l’obscurité 
Cette luminosité diminue progressivement. 
Répétition indéfinie de l'effet photo-luminescent. 

 
CARACTERISTIQUES 
 Utilisation de pigments de nouvelles générations hautes performances : 
3 Luminosité 10 fois plus intense* 
3 Visible 10 fois plus longtemps* 
3 Exclusif : Utilisable également en extérieur 
3 Applicable sur toutes surfaces 
3 Idéal pour application au pochoir 
Pour une grande variété d'applications 
 
MODE D’EMPLOI 
3 En intérieur et en extérieur. 
3 Sur ciment, béton, bois, plastiques, peintures, textile, etc. 
3 Le support d’application doit être de couleur très claire – sinon, une sous couche blanche est préconisée. 
3 Pour un effet optimal, il est conseillé d'appliquer plusieurs couches de peinture successives. 
 
APPLICATIONS 
3 Marquage sécuritaire. 
3 Ornement d'intérieur ou d'extérieur. 
3 Tout type de repérage dans l'obscurité. 
Produit conforme à la norme DIN 67510 
* estimation en comparaison à une peinture photo-luminescente standard. 

 
Produit ne contenant aucun additif radioactif. Produit ne contenant ni toluène, ni composés Cancérigènes, Mutagènes, Reprotoxiques (CMR) de catégories 
1, 2, et 3 à une concentration supérieure à 0.1%. Il n’est pas soumis aux phrases sur la nocivité environnementale conformément aux directives 76-769-
CE et 1999-45-CE modifiées. 
 
Aérosol de 500ml net 
 


